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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 152, paragraphe 4, point b),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La sØcuritØ des produits destinØs à l’alimentation animale
est une prØoccupation majeure et il est nØcessaire de
veiller à ce que les produits commercialisØs aux fins de
l’alimentation animale prØsentent la sØcuritØ requise. La
directive 95/53/CE du Conseil du 25 octobre 1995
fixant les principes relatifs à l’organisation des contrôles
officiels dans le domaine de l’alimentation animale (1)
contribue à la rØalisation de cet objectif. Il y a lieu de
modifier la directive 95/53/CE pour les raisons suivantes.

(2) La directive 74/63/CEE du Conseil (2) a ØtØ remplacØe par
la directive 1999/29/CE du Conseil du 22 avril 1999
concernant les substances et produits indØsirables dans
l’alimentation des animaux (3). Par consØquent, les rØfØ-
rences à la directive 74/63/CEE doivent Œtre modifiØes.

(3) En ce qui concerne la rØfØrence à la circulation des
produits utilisØs dans l’alimentation animale, il est nØces-
saire d’harmoniser les dØfinitions de ces produits avec la
lØgislation communautaire la plus rØcente.

(4) Une grave contamination par la dioxine est intervenue
rØcemment à deux reprises dans des matiŁres premiŁres
pour aliments des animaux et dans des aliments des
animaux. L’expØrience tirØe de ces contaminations donne
à penser qu’il convient d’amØliorer les procØdures à la fois,
par l’adoption de mesures de protection et par un Øchange
d’informations entre les États membres et la Commission,
dans le cas oœ l’on constaterait que des produits destinØs à

Œtre utilisØs dans l’alimentation animale ne sont pas
conformes et dans le cas d’un risque immØdiat pour la
santØ publique, pour la santØ animale ou pour l’environ-
nement.

(5) Un contrôle de la Commission effectuØ aprŁs la contami-
nation par la dioxine de la chaîne alimentaire tant animale
qu’humaine a fait apparaître des dysfonctionnements dans
la gestion de la crise de la dioxine. À la lumiŁre de
l’expØrience acquise, il est nØcessaire d’introduire des
dispositions imposant aux États membres de disposer de
plans d’intervention pour faire face aux urgences dans le
secteur de l’alimentation animale. Ces plans d’intervention
sont Øgalement nØcessaires pour regrouper convenable-
ment les informations requises.

(6) Dans le cas d’un risque sØrieux et imminent pour la santØ
animale apparu dans un État membre à la suite d’une
contamination des aliments des animaux, il est indispen-
sable que la Commission ait la possibilitØ de prendre
toutes les mesures de prØcaution nØcessaires pour protØger
la santØ publique et animale. Il convient donc que la
Commission soit notamment habilitØe à suspendre les
Øchanges et les exportations de l’ensemble ou d’une
partie de l’État membre en cause et/ou à fixer des condi-
tions spØciales pour les produits ou substances en cause.

(7) Il convient de donner à la Commission la possibilitØ
d’adopter des mesures de protection provisoires, applica-
bles à un stade prØcoce de la chaîne alimentaire, notam-
ment au niveau des matiŁres premiŁres des aliments pour
animaux et des aliments des animaux, de maniŁre à
amØliorer leur efficacitØ en rØduisant la propagation d’un
risque potentiel. Cette efficacitØ est Øgalement fonction de
l’application uniforme dans l’ensemble de la CommunautØ
de ces mesures de protection provisoires.

(8) La directive 1999/29/CE fixe les limites maximales auto-
risØes pour certaines substances et produits indØsirables
dont la prØsence ne peut Œtre totalement exclue dans un
certain nombre de matiŁres premiŁres pour aliments des
animaux et d’aliments des animaux.

(9) Un systŁme a ØtØ mis en place par la directive 1999/29/CE
du Conseil, au niveau du contrôle officiel, permettant aux
États membres d’Œtre informØs par les opØrateurs, à tous
les stades de la chaîne de production des aliments des
animaux, des cas de non-conformitØ avec la directive
ci-dessus concernant les produits et substances indØsira-
bles. À l’heure actuelle, l’obligation d’informer les autres
États membres et la Commission n’est exigØe que si un lot
de matiŁres premiŁres pour aliments des animaux ou
d’aliments des animaux ne respectant pas les dispositions
de la directive est susceptible d’Œtre expØdiØ vers d’autres
États membres.
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(10) Il convient d’intØgrer ce systŁme d’information dans la
directive 95/53/CE, pour qu’à l’avenir il puisse Œtre
appliquØ dans tous les cas oø un produit menace la
santØ publique ou animale ou l’environnement, et en
vue d’amØliorer le systŁme de contrôle dans son ensemble.

(11) Il n’est pas possible d’ØnumØrer la liste de toutes les conta-
minations d’origine biologique ou chimique potentielle-
ment dangereuses, qui peuvent survenir par accident ou
à la suite d’actions illØgales et qui peuvent affecter un
produit destinØ à Œtre utilisØ dans l’alimentation animale.

(12) La possibilitØ de risques dØcoulant d’un Øtiquetage erronØ
ou de la manutention, du transport, du stockage ou de la
transformation est prise en considØration.

(13) Pour amØliorer l’efficacitØ du systŁme de contrôle et les
mesures correspondantes, les États membres doivent Œtre
obligØs de vØrifier la nature et l’Øtendue de la contamina-
tion et de veiller à identifier son origine de maniŁre à
dØtecter toute autre contamination possible.

(14) La directive 95/53/CE prØvoit que les États membres commu-
niquent à la Commission les informations concernant les
rØsultats des contrôles effectuØs chaque annØe et avant le
1er avril 2000 pour la premiŁre fois. Il est Øgalement prØvu
que ces rapports seront utilisØs par la Commission pour
Øtablir et soumettre un rapport global synthØtique concer-
nant les contrôles effectuØs au niveau de la CommunautØ
ainsi qu’une proposition concernant un programme de
contrôle coordonnØ pour l’annØe suivante. Les informations
concernant la contamination affectant la sØcuritØ d’un
produit destinØ à Œtre utilisØ dans l’alimentation animale
seront prises en compte par les États membres et la Commis-
sion lors de la dØfinition des prioritØs concernant les
programmes de contrôles annuels coordonnØs. Toutes les
informations recueillies sur les risques pour la santØ
publique, la santØ animale ou l’environnement, liØs à la circu-
lation et à l’utilisation des produits destinØs à l’alimentation
animale peuvent Œtre mieux analysØes si elles sont fournies
d’une maniŁre harmonisØe et normalisØe. Il convient donc de
suivre l’apparition de certains cas de contamination ou la
contamination de certains produits ou les pratiques qui
peuvent entraîner des risques.

(15) L’application uniforme et harmonisØe des programmes de
contrôle au niveau communautaire est essentielle pour
garantir la sØcuritØ des produits destinØs à l’alimentation
animale et l’instrument juridique que constitue une dØcision
offre de meilleures garanties qu’une recommandation en
termes de mise en �uvre, ce qui doit Œtre pris en compte
lors de l’Ølaboration des programmes de contrôle coordonnØs.

(16) Des procØdures ont ØtØ Øtablies pour l’Øchange d’informa-
tions dans les situations d’urgence, en vertu de la directive
92/59/CEE du Conseil (1) relative à la sØcuritØ gØnØrale des
produits et ces procØdures peuvent Œtre utilisØes aux fins
de l’harmonisation et de l’efficacitØ de l’Øchange d’infor-
mation dans les urgences liØes à l’alimentation animale,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 95/53/CE est modifiØe comme suit:

1) Le texte figurant à l’article 2, paragraphe 1, point a),
deuxiŁme tiret, est remplacØ par le texte suivant:

«la directive 1999/29/CE du Conseil du 22 avril 1999
concernant les substances et produits indØsirables dans
l’alimentation des animaux».

2) L’article 2, paragraphe 1, point h), est remplacØ par le texte
suivant:

«�mise en circulation� (�circulation�): la dØtention de
produits destinØs à Œtre utilisØs dans l’alimentation animale
aux fins de leur vente, y compris la proposition de vente, ou
de toute autre forme de transfert, gratuit ou non, à des tiers,
ainsi que la vente et les autres formes de transfert elles-
mŒmes».

3) L’article 4 bis suivant est ajoutØ aprŁs l’article 4:

«Article 4 bis

1. Chaque État membre met en place un plan opØra-
tionnel d’intervention national pour faire face aux urgences
liØes à la dØtection de risques graves pour la santØ publique,
la santØ animale ou l’environnement dØcoulant de produits
destinØs à l’alimentation animale.

2. ConformØment à la procØdure prØvue à l’article 23, la
Commission dØtermine les critŁres dØfinissant les exigences
minimales applicables à ces plans d’intervention avant
(octobre 2000). Ces critŁres peuvent Œtre modifiØs en
tenant compte de l’expØrience acquise.

3. La Commission examine les plans, afin d’Øtablir s’ils
permettent d’atteindre l’objectif visØ et suggŁre aux États
membres concernØs toute modification requise.

4. L’efficacitØ de ces plans d’intervention est vØrifiØe de
maniŁre rØguliŁre par des simulations en aveugle, et en
particulier lorsque des changements interviennent au
niveau de la structure des services de contrôle. Les plans
sont modifiØs en cas de besoin.»

4) La Section 3 bis suivante est ajoutØe aprŁs l’article 15:

«S e c t i o n 3 b i s

Clause de sauvegarde

Article 15 bis

1. Si un problŁme dß à un produit utilisØ dans l’alimen-
tation animale, susceptible de constituer un risque grave
pour la santØ humaine, la santØ animale ou l’environnement
apparaît ou s’Øtend sur le territoire de l’Union europØenne,
la Commission, de sa propre initiative ou à la demande d’un
État membre, prend sans dØlai, en fonction de la gravitØ de
la situation, les mesures suivantes:

� suspension de la mise en circulation dans la CommunautØ
et des exportations vers les pays tiers de la totalitØ ou d’une
partie de l’État membre ou des États membres concernØ(s)

et/ou

� fixation de conditions particuliŁres pour la mise en circu-
lation dans la CommunautØ et/ou les exportations vers les
pays tiers des produits de la totalitØ ou d’une partie de l’État
membre ou des États membres concernØ(s).
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2. La Commission communique au Conseil et aux États
membres toute dØcision adoptØe en vertu du paragraphe 1.

Sauf dans les cas d’urgence, la Commission consulte les États
membres avant de prendre les mesures visØes au paragraphe 1.

3. Tout État membre peut, dans un dØlai de trente jours à
compter de la communication, dØfØrer au Conseil la dØci-
sion de la Commission. Le Conseil, statuant à la majoritØ
qualifiØe, peut adopter une dØcision diffØrente dans un dØlai
de trente jours.

4. Dans le cas oø un État membre informe officiellement
la Commission de la nØcessitØ de prendre des mesures de
protection et lorsque cette derniŁre n’a pas eu recours aux
dispositions du paragraphe 1, cet État membre peut prendre
des mesures de protection temporaires en matiŁre
d’Øchanges. Lorsqu’un État membre prend des mesures de
protection temporaires, il en informe les autres États
membres et la Commission. Dans un dØlai de dix jours
ouvrables, la Commission saisit de cette question le
comitØ permanent des aliments des animaux, conformØment
à la procØdure prØvue à l’article 23, en vue de la prolonga-
tion, de la modification ou de l’abrogation des mesures de
protection temporaires nationales.»

5) Le chapitre «III bis» suivant est ajoutØ aprŁs l’article 16:

«CHAPITRE III bis

SYST¨ME D’INFORMATION RELATIF AUX RISQUES
DÉCOULANT DES ALIMENTS DES ANIMAUX

Article 16 bis

1. Les États membres prescrivent que lorsqu’un opØrateur
(importateur, intermØdiaires, producteur, etc.) ou une
personne qui, du fait de ses activitØs professionnelles, possŁde,
a possØdØ ou a ØtØ en contact direct avec un lot de produits
destinØs à Œtre utilisØs dans l’alimentation animale au sens large
et dispose d’informations indiquant que:

� le lot de produits destinØs à Œtre utilisØs dans l’alimentation
animale est contaminØ par des substances, des produits ou
des organismes dangereux ou qu’il existe un risque pouvant
dØcouler d’une erreur d’Øtiquetage, de la manutention, du
transport, du stockage ou de la production,

� le lot de matiŁres premiŁres pour aliments des animaux
n’est pas conforme aux dispositions de la directive
1999/29/CE

et est donc conscient(e) du fait que ce lot constitue un risque
sØrieux pour la santØ animale et/ou publique ou pour l’envi-
ronnement, cette personne ou cet opØrateur en informe
aussitôt les autoritØs officielles, mŒme si la destruction, le
retrait du marchØ ou le retraitement du lot est envisagØ.

2. Tout en vØrifiant les informations reçues, les autoritØs
officielles veillent à ce que les mesures nØcessaires soient
prises pour que lot ne soit pas utilisØ dans l’alimentation
animale, soumettent ce lot à des restrictions et procŁdent
immØdiatement à une enquŒte concernant:

� la nature du danger et, le cas ØchØant, le niveau de la
contamination,

� l’origine possible de la contamination ou du danger.

Les États membres veillent à ce que la destination finale du lot
contaminØ, y compris sa dØcontamination, son retraitement ou
sa destruction Øventuelle, ne puisse avoir des effets nocifs pour
la santØ humaine ou animale ou sur l’environnement.

3. Lorsqu’il ne peut Œtre exclu que la contamination ou le
danger ait pu s’Øtendre à d’autres lots ou à la chaîne alimentaire,
animale ou humaine, les autoritØs compØtentes de l’État
membre prennent immØdiatement les mesures suivantes:

� le traçage et la mise sous contrôle de tout lot du produit
considØrØ comme dangereux, y compris les animaux sur
pied alimentØs avec des produits dangereux et les produits
ou sous-produits dØrivØs, en assurant la coordination entre
les services de contrôle concernØs, en particulier pour
Øviter que les produits dangereux soient commercialisØs
et pour veiller à l’exØcution des procØdures de rappel des
produits dØjà mis en circulation,

� la mise en �uvre d’une analyse de risque prØliminaire
concernant:

a) l’Øventuelle contamination croisØe avec d’autres
produits utilisØs ou à utiliser dans la chaîne de
l’alimentation animale;

b) le recyclage Øventuel de produits dangereux dans la
chaîne de l’alimentation animale;

� l’information immØdiate de la Commission, en particu-
lier en ce qui concerne les ØlØments suffisants en vue de
permettre le traçage et l’identification des matiŁres
premiŁres pour aliments des animaux, des animaux
vivants et produits dØrivØs, ainsi que les mesures de
sauvegarde envisagØes ou qui ont dØjà ØtØ prises, afin
que la Commission puisse informer de maniŁre adØquate
les autres États membres.

Tout État membre concernØ communique à la Commission
les mesures de suivi prises en ce qui concerne les dangers
notifiØs, y compris les informations relatives à la fin de la
situation de risque.

4. La Commission et les États membres assurent le fonction-
nement de ce systŁme d’Øchange d’information en application
de la prØsente directive selon la procØdure appliquØe pour le
systŁme d’alerte rapide Øtabli par la directive 92/59/CEE du
Conseil relative à la sØcuritØ gØnØrale des produits.»

6) L’article 22 est modifiØ comme suit:

1. Le paragraphe «2a» suivant est ajoutØ:

«Les États membres consignent les actions entreprises
dans le cadre de leurs interventions conformØment à
l’article 16 bis, paragraphe 2, et incluent un rØsumØ de
ces actions dans le rapport annuel qu’ils prØsentent à la
Commission.

Lorsque la frØquence d’une certaine contamination ou
d’un risque dØcoulant d’un certain produit à utiliser
dans l’alimentation animale accuse une tendance à la
hausse, il y a lieu de prØsenter sans dØlai un rapport
intØrimaire à la Commission.

Les informations contenues dans les rapports intØri-
maires sont examinØes au sein du comitØ permanent
des aliments des animaux en vue de prendre les
mesures appropriØes.
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Les rapports annuels et les rapports intØrimaires sont
prØsentØs selon un modŁle à Øtablir conformØment à
l’article 23.»

2. La premiŁre phrase du paragraphe 3 est modifiØe comme
suit:

1. Le texte suivant est insØrØ aprŁs les mots «. . . niveau
communautaire»: «et un rØsumØ des rapports intØri-
maires».

2. Le mot «recommandation» est remplacØ par le mot
«dØcision».

Article 2

Les paragraphes 3 et 4 de l’article 12 de la directive
1999/29/CE du Conseil sont abrogØs.

Article 3

1. Les États membres mettent en application les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive avant le (31 dØcembre

2000). Ils appliquent ces dispositions à partir du (1er janvier
2001).

Ils en informent immØdiatement la Commission.

2. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou
sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publica-
tion officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

3. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des principales dispositions du droit national qu’ils adop-
tent dans le domaine couvert par la prØsente directive.

Article 4

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 5

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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